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4.3 Analyse de sensibilité - Influence de différents facteurs hydrogéolo-

giques sur la largeur de la zone d’appel 

Pour que la méthode EPI soit efficace, la zone d’appel couvert par chaque EPI doit être le plus 

large possible. Dans cette partie, on discute de la manière dont les différents facteurs hydro-

géologiques influencent la largeur de la zone d’appel. La discussion repose sur des calculs 

avec une solution analytique de l'équation du flux des eaux souterraines pour un puits de 

pompage. Les solutions analytiques ont l’avantage de pouvoir montrer directement la relation 

entre différents facteurs d’influence. Les résultats restent toutefois approximatifs car le calcul 

repose sur l’hypothèse que les conditions sont homogènes. Les calculs permettent d’évaluer 

rapidement s’il est possible d’atteindre une zone d’appel suffisamment large avec un EPI dans 

des conditions hydrogéologiques données, et comment on peut influencer la largeur de la zone 

d’appel lors de la réalisation d’un EPI.  

 

 

Figure 4-3: Évolution temporelle de la largeur de la zone d’appel en fonction de la durée du pom-
page, solution analytique de l'équation du flux des eaux souterraines pour un puits de 
pompage. Formules pour calculer la largeur maximale de la zone d’appel Bmax et la 
durée nécessaire pour que la zone d’appel atteigne une certaine largeur, par ex. 2/3 
de son étendue maximale (B2/3). La durée est exprimée comme fonction d’une cons-
tante temporelle caractéristique qui dépend de différents facteurs.  

 

La Figure 4-3 montre comment la largeur de la zone d’appel s’étend en fonction du temps 

jusqu’à atteindre une zone d’afflux constante. Pour comprendre les possibilités et les limites 

d’un EPI, il est instructif de considérer la largeur de la zone d’appel maximale théoriquement 

atteignable et la vitesse à laquelle on s’approche de cette largeur maximale. La largeur maxi-

male de la zone d’appel correspond au produit du débit de pompage spécifique (débit de pom-

page divisé par la longueur de la zone crépinée (Q/h)) par l’inverse de la vitesse de filtration 

(1/q). Un débit de pompage élevé ne sert donc pas seulement à réduire la durée d’un EPI, 

mais aussi, de manière générale, à atteindre une largeur importante pour la zone d’appel. Cela 

est le cas en particulier lorsque la vitesse de filtration est élevée, donc 1/q petit, et qu’il faut 

mathématiquement parlant un rapport Q/h élevé pour compenser la faible valeur de 1/q.  

Débit de pompage (m3/j) 

Longueur de la zone crépinée (m) 

Vitesse de filtration (m/j) 

Porosité (-) 

Largeur maximale de la zone d’appel 

Largeur de la zone d’appel calculée 

avec l’outil EPI 

Constante temporelle caractéristique 
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4.4 Évaluation du site pour les projets pilotes 

Les sites pour les projets pilotes ont été sélectionnés selon l’arbre de décision décrit dans la 

figure 4-2. Idéalement, les sites recherchés devaient remplir les critères relatifs à l’aquifère, 

aux polluants et aux points de mesure des eaux souterraines. Mais il est rare de trouver de 

tels sites dans la pratique. Il a donc fallu faire des concessions lors du choix des sites pour les 

projets pilotes. Ce sont en premier lieu les critères d’exclusion qui ont été déterminants pour 

décider si la réalisation d’EPI sur un site promettait d’être pertinente resp. efficace (voir Ta-

bleau 4-1 à Tableau 4-3). Dépenses (coûts) et valeur informative de l’essai doivent faire l’objet 

d’une pesée d’intérêts. 

Les résultats de l’évaluation des sites sont représentés dans le tableau 4-4. La représentation 

se limite aux principaux critères relatifs aux polluants, à l’hydrogéologie et au site:  

 Les sites A et B remplissaient les critères de réalisation pour les EPI et ont donc été 

choisis pour les projets pilotes (chap. 6.2 et 6.3) 

 Les sites C et D remplissaient partiellement les critères de réalisation. Des EPI y 

avaient déjà été réalisés lors d’investigations antérieures. Ces sites offraient donc l’oc-

casion de vérifier et d’évaluer les critères de réalisation et les résultats des anciens EPI 

(chap. 6.4 et 6.5). 

 Les sites E, F et G ont été mis de côté dans la procédure d’évaluation pour diverses 

raisons (annexe A).  

 

Les critères faisant le plus souvent défaut pour de nombreux sites étaient : 

 faible épaisseur de l’aquifère/faible perméabilité 

 forte hétérogénéité 

 couverture du panache impossible, resp. pas rentable 

 connaissances imprécises du flux des eaux souterraines/direction d’écoulement 

 perméabilité mal connue 

En plus 

 rapport coûts/bénéfice défavorable, coûts très élevés resp. manque de financement  

 problèmes juridiques (par ex. désaccord avec le propriétaire du site
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Peu après le début de l’essai en Kb 05/3, on a introduit de l’uranine au point de mesure des 

eaux souterraines Kb 04/5 situé à 36 m du puits. La quantité d'uranine introduite était de 50 g, 

dissoute dans 0.5 L d’eau (solution à 10 %). Le passage du traceur dans le puits de pompage 

a été enregistré par le biais des analyses des échantillons EPI. Comme le passage du traceur 

était indétectable en Kb 05/3, on a aussi procédé à des analyses d’uranine dans les échantil-

lons du second EPI en Kb 99/3. 

6.2.4 Interprétation et résultats 

Paramètres hydrauliques: 

Les rabattements du niveau de la nappe enregistrés en continu par les sondes piézométriques 

dans le puits de pompage et les points de mesure voisins constituent une très bonne base 

pour déterminer les paramètres hydrauliques. Les niveaux mesurés par les piézomètres sont 

documentés dans la figure Figure 6-3; le point de mesure référence est représenté avec un 

décalage vertical de 3 m.  

 

Figure 6-3: Variation du niveau des eaux souterraines aux puits de pompage et points de me-
sure durant l’EPI sur le site A  

 

Lors du 1er EPI en Kb 05/3, le rabattement maximal dans le puits de pompage a été de 0.68 

m. Le niveau de la nappe a réagi de manière significative aux points de mesure Kb 99/3, Kb 

04/5 et Pm 02/2 (fourchette de quelques cm). Au point de mesure de référence, on a constaté 

une élévation régionale du niveau de la nappe d’env. +1 cm/jour pendant l’essai de pompage. 

Il a été tenu compte de cette tendance lors de l’interprétation des données de mesure. 

Le 2ème EPI en Kb 99/3 est moins bien documenté, car la sonde de mesure placée dans le 

puits de pompage est tombée en panne avant l’essai pour des raisons inconnues; elle s’est 

probablement retrouvée à sec à cause du fort rabattement de la nappe en cet endroit et n’a 

recommencé à fournir des données qu’une fois que le niveau est remonté après la fin de l’es-

sai; ces dernières données ont pu être utilisées pour déterminer les paramètres hydrauliques. 

Aux points de mesure voisins Kb 05/3, Kb 04/5, Pm 02/2 et Kb 05/4, on a pu mesurer des 
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Figure 6-7:  Isochrones et zones de flux pour les deux EPI sur le site A  

6.2.5 Discussion et évaluation  

La réalisation et en particulier l'interprétation des résultats des deux EPI ont confirmé les con-

ditions-cadres jugées comme favorables lors de l’évaluation. Les objectifs relatifs à la déter-

mination de la charge ont été largement atteints.  

Contrairement aux premières inquiétudes, les variations naturelles du niveau de la nappe n’ont 

pas eu d’influence négative sur l’interprétation des EPI. Il convient toutefois de noter que des 

difficultés peuvent apparaître en cas de variations naturelles de brève intensité. Le fait de 

mesurer le comportement naturel du niveau de la nappe (sans l’influence des EPI) en un point 

de mesure de référence adapté s’est avéré utile. 

Les séries continues de mesure du rabattement du niveau de la nappe dans les puits et les 

points de mesures voisins ont constitué une bonne base de détermination des données hy-

drauliques. Pour l’évaluation, on a utilisé les courbes diagnostiques qui ont permis d’identifier 

les conditions d’homogénéité et d’infinité pour chaque courbe de baisse de pression. Les sé-

quences de données ainsi délimitées ont permis de déterminer les valeurs caractéristiques de 

manière conforme au procédé.  

Les valeurs de transmissivité calculées ont donné un coefficient de perméabilité de 5∙10-3 m/s, 

qui correspond presque à la valeur de 6∙10-3 m/s précédemment déterminée à partir d’un court 

essai de pompage dans la zone du foyer. 
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6.3 Site B 

6.3.1 Situation du site 

Une installation de nettoyage à sec a été exploitée sur le site B entre 1958 et 1997 ; on y a en 

premier lieu utilisé du PCE, puis une deuxième machine fonctionnant au Freon R113 a été 

mise en service dès 1986. L’IT et l’ID ont montré que les deux substances s’étaient infiltrées 

dans le sous-sol et y avaient causé une pollution importante des eaux souterraines, qui se 

manifeste maintenant par la formation d’un panache de quelques centaines de mètres de long. 

5 points de mesure des eaux souterraines ont été aménagés en plusieurs étapes à l’aval im-

médiat de la source présumée de pollution, formant une section de contrôle (Figure 6-8). On 

a en plus installé des points de mesure multi-niveaux de petit diamètre permettant de prélever 

des échantillons à différentes profondeurs. Les 5 points de mesure ont été réalisés sous la 

forme de points de mesure des eaux souterraines de 4½“ (Kb 01/15, Kb 08/1, Kb 08/2, Kb 

04/1 et Kb 08/3) dont la partie crépinée couvre toute l’épaisseur de l’aquifère et qui constituent 

ainsi des puits complets. 

 

 

Figure 6-8: Situation du site B avec les points de mesure des eaux souterraines, le foyer pré-
sumé (étoile), la section de contrôle (ligne en pointillé rouge passant par les points 
de mesure) et la direction d’écoulement des eaux souterraines (flèche bleue) 
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Évolution des concentrations en polluants :  

Une nette augmentation de la concentration en HCC (somme) de 7.5 à 28.2 µg/L a été enre-

gistrée pendant l’EPI en Kb 04/1 (Figure 6-13). Cette augmentation constante permet de dé-

duire que le puits est situé à côté ou éventuellement à la limite d’un panache et que la zone 

d’appel s’étend toujours plus loin vers l’intérieur du panache au cours de l’EPI (voir Figure 3-3, 

cas 3). 

  

Figure 6-13: Concentrations en HCC aux points Kb 04/1 et Kb 08/1 pendant les essais de pom-
page 

 

Les paramètres individuels présentent là des comportements très différents. La concentration 

en PCE monte relativement vite durant les 30 premières heures, puis reste à un niveau assez 

stable d’env. 15 µg/L. Les produits de dégradation cis-DCE et CV présentent par contre une 

augmentation plus lente.  

Lors de l’EPI en Kb 08/1, on a enregistré une augmentation de la concentration en HCC 

(somme) de 60 à 93 µg/L pendant les 10 premières heures, puis une diminution constante 

pour atteindre 40.8 µg/L après 96 heures (Figure 6-13). Cela indique que le puits se trouve 

directement à côté d’un panache de pollution et que l’EPI couvre entièrement le panache au 

cours de la durée de pompage (voir Figure 3-3, cas 1).  

Les courbes de concentration des diverses substances présentent des maxima de concentra-

tion à différents moments. Pour le R113, la valeur maximale est déjà atteinte après 4.5 heures. 

Les différents types de HCC atteignent leur concentration maximale après 9.5 heures dans 

l’échantillon 4 (cis-DCE et CV), resp. après 19 heures dans l’échantillon 5 (PCE et TCE). Ceci 

pourrait indiquer que le panache de HCC et le panache de R-113 ne se trouvent pas au même 

endroit. 

 

Isochrones, position des panaches et charges polluantes :  

On a déterminé les zones d’appel (isochrones des moments d’échantillonnage), la répartition 

spatiale des polluants et les charges polluantes pour les deux essais de pompage avec l’outil 

d’interprétation C-SET. Les paramètres HCC (somme) et R113 ont été interprétés séparé-

ment. On voit grâce aux isochrones que les zones d’appel des EPI se chevauchent bien (Fi-

gure 6-14 et Figure 6-15).  
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La distribution des concentrations calculée à partir de l’EPI en Kb 04/1 a donné une concen-

tration maximale de 170 μg/L ( HCC) resp. 3.5 μg/L (R113) en bordure de la zone d’appel. 

La charge polluante transitant à travers la section étudiée a été calculée à MHCHV = 4.3 g/j ( 

HCC)  resp. 0.1 g/j (R113). Pour cet EPI, il faut tenir compte du fait que les concentrations et 

charges calculées peuvent être un peu trop basses en raison de l’afflux de filtrat de rive. 

Pour la zone d’appel de l’EPI en Kb 08/1, on a déterminé une concentration maximale d’envi-

ron 200 μg/L ( HCC) resp. 54 μg/L (R113) dans le panache. Le centre du panache de R113 

se situe à env. 2 m au sud-ouest du panache de HCC. Les charges correspondantes sont de 

6.9 g/j ( HCC) resp. 1.2 g/j (R113). 

Pour interpréter la position des panaches ( HCC et R113), on a fait coïncider le mieux pos-

sible les constatations tirées des deux EPI. Ceci est le cas si l’on admet que l’EPI en Kb 08/1 

capte le panache depuis le sud et que l’EPI en Kb 04/1 le capte depuis le nord. Ainsi, les 

panaches de pollution se situent très probablement entre les puits de contrôle, ce que confirme 

le point de mesure Kb 1/15 qui ne présente pas de concentrations suspectes en polluants 

(Figure 6-14 et Figure 6-15). 

Les résultats des EPI mènent à penser que les foyers se trouvent au bord ou sous le bâtiment 

situé en amont. 
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Figure 6-14:  Isochrones et bandes de flux pour les HCC (somme) sur le site B 
 

 

Figure 6-15:  Isochrones et bandes de flux pour le R113 (en bas) sur le site B 
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6.3.5 Discussion et évaluation 

La structure hétérogène de l’aquifère, jugée comme plutôt défavorable lors de l’évaluation du 

site (gravier très perméable placé sous des sédiments lacustres peu perméables), s’est avérée 

peu problématique lors de l’exploitation des résultats.  

Le coefficient de perméabilité calculé de 3∙10-3 m/s est significativement supérieur au coeffi-

cient de 7∙10-4 m/s qui avait été déterminé lors d’un précédent court essai de pompage dans 

un point de mesure distant d’env. 200 m.  

Au niveau de la section de contrôle, la position du panache déterminée à l’aide de C-SET se 

recouvre largement avec les informations réunies jusqu’à présent. La supposition précédem-

ment émise, selon laquelle le foyer de R113 se situerait un peu plus au sud-ouest, a été plutôt 

soutenue par les résultats des EPI. 

On observe aussi une assez bonne correspondance pour les charges polluantes. La valeur de 

2.5 kg par année se situe dans la même fourchette que les valeurs estimées lors des précé-

dentes investigations (entre autres mesures multi-niveaux „low flow“), soit entre 1.7 et 3.5 kg 

par année pour les HCC et entre 0.1 et 0.5 kg par année pour le R113 selon les hypothèses. 

Si l’on considère les incertitudes intrinsèques à de telles estimations, la concordance entre les 

différentes méthodes peut être qualifiée de très bonne.  

En résumé, on peut constater que les résultats de l’EPI sont plausibles, qu’ils ne font appa-

raître aucune contradiction ou divergence inexplicable et qu’ils confirment les résultats et in-

formations obtenus auparavant avec d’autres méthodes. 

La portée des résultats des EPI est cependant limitée par le fait qu’ils reflètent principalement 

les conditions de la couche inférieure bien perméable de l’aquifère (gravier du Seeland). Les 

différences mises en évidence par les mesures multi-niveaux antérieures, selon lesquelles les 

concentrations en polluants dans la couche supérieure peu perméable de l’aquifère pouvaient 

être jusqu’à deux ordres de grandeur supérieurs, n’ont pas pu être clarifiées à l’aide des EPI. 

Il n’est pas non plus possible de tirer des conclusions sur la répartition verticale des concen-

trations des différents types de polluants et de déduire des informations sur les conditions de 

dégradation dans les différents horizons.  

Expériences tirées des essais sur le site B: 

 Malgré l’hétérogénéité verticale de l’aquifère, la réalisation de deux EPI a permis de 

déterminer la position du panache, la concentration maximale et la charge polluante en 

bonne concordance avec les résultats des investigations antérieures. 

 La délimitation spatiale du foyer de pollution est possible à condition de connaître la 

direction d’écoulement des eaux souterraines. 

 Il n’est pas possible de différencier la répartition verticale des concentrations en pol-

luants. 

 Les EPI ne permettent pas de différencier les conditions de dégradation dans les di-

vers horizons d’un aquifère. 
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6.4 Site C 

6.4.1 Situation du site 

Plusieurs EPI avaient déjà eu lieu sur le site C à l’occasion d’une investigation technique (IT) 

selon OSites et d’une investigation de détail (ID) réalisées resp. en décembre 2010 et en dé-

cembre 2013 à l’aval d’une pollution au PCE. Dans le cadre du projet pilote, on a sélectionné 

pour la réalisation des EPI deux points de mesure qui avaient permis de délimiter un panache 

de PCE lors des investigations préliminaires (voir plan de situation, Figure 6-19):  

 En décembre 2010, des EPI de 24 heures ont été réalisés avec 4 prises d’échantillons 

pour chacun (10 min, 1 h, 6 h, 24 h). Le débit pompé au point de mesure 12.P.31 était de 

1.3 L/s, et le débit pompé au point 12.P.33 était de 1.6 L/s. 

 Lorsque les essais ont été réitérés en décembre 2013, les EPI ont été réalisés sur 72 

heures et les échantillons ont chaque fois été prélevés au début, après 24 h, 48 h et 72 h. 

Les débits de pompage ont été fixés à 1.5 L/s en 12.P.31 et à 2.2 L/s en 12.P.33. 

Les rapports d’investigation respectifs étaient à disposition comme base de données pour 

l’évaluation du site et l’analyse avec C-SET.  

L’aquifère est composé d’une couche de gravier limono-sableux épaisse d’env. 2 m. Selon les 

profils de forage, il s’agit de dépôts de même structure dans la zone des puits EPI. La perméa-

bilité déterminée à l’aide d’une formule d’estimation stationnaire était peu plausible et a né-

cessité une nouvelle évaluation hydraulique expérimentale. 

6.4.2 Interprétation et résultats 

Paramètres hydrauliques 

Les rares mesures de rabattement disponibles aux moments des prélèvements d’échantillons 

n’ont pas permis une interprétation au moyen de courbes diagnostiques. A défaut, on a re-

couru à la méthode moins sensible de la droite de Jacob (Cooper & Jacob, Annexe C). Pour 

le rabattement mesuré dans le puits de pompage 12.P.33 et avec un débit de pompage de 

1.58 L/s, on obtient une valeur de transmissivité T = 0.183∙Q/Δs de 2.3∙10-3 m²/s (Figure 6-16).  
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Figure 6-16: Rabattement (à gauche) et interprétation  hydraulique (à droite) pour l’EPI réalisé 
en décembre 2010 dans le puits 12.P.33  

 

Cela donne une valeur kf de 1.1∙10-3 m/s pour un aquifère de 2.1 m d’épaisseur. 

Comme porosité efficace ne, on a adopté la valeur estimative de 18 % (0.18) de l’IT. 

Pour déterminer le gradient hydraulique i, on a réalisé des mesures de référence du niveau de 

la nappe avant les séries d’EPI le 15.12.2010 et le 9.12.2013, puis construit les isophyses. 

Dans la zone de la section de contrôle, on obtient ainsi des gradients hydrauliques naturels de 

0.0056 dans la direction NNW pour la période d’essais de décembre 2010, et de 0.0083 à 0.01 

dans la direction NNW-N pour les essais de décembre 2013. 

Évolution des concentrations en polluants 

Les EPI de 24 heures réalisés en décembre 2010 dans le puits 12.P.31 ont donné des con-

centrations en PCE d’abord faibles, puis en nette augmentation vers la fin des essais (Figure 

6-17). Pour le puits 12.P.33, les plus hautes concentrations en PCE se sont manifestées au 

début.  

  

Figure 6-17: Concentrations en PCE pour les EPI de décembre 2010 

 

Les EPI de 72 heures réalisés en décembre 2013 dans le puits 12.P.31 ont aussi montré que 

les concentrations en PCE augmentaient en cours d’essai. Pour le point 12.P.33, on a constaté 

que les concentrations en PCE étaient élevées au début, puis diminuaient au cours de l'essai 

de pompage (Figure 6-18). 
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Figure 6-18: Concentrations en PCE pour les EPI de décembre 2013 

 

L’évolution des concentrations permet déjà de déduire qualitativement que le point de mesure 

12.P.31 se trouve en bordure de panache, et que l’EPI capte des zones de plus en plus pol-

luées du panache au cours de l’essai. Concernant le point de mesure 12.P.33, on peut con-

clure qu’il se trouve dans la zone la plus polluée du panache et que l’EPI capte de l’eau sou-

terraine de moins en moins polluée avec l’avancement de la durée de pompage.  

Isochrones 

On a d’abord calculé les isochrones avec le programme C-SET sur la base des paramètres 

hydrauliques et du débit de pompage, c’est-à-dire les zones d’appel atteintes aux moments 

des prises d’échantillons respectives. 

Pour la série d’EPI de 24 heures en décembre 2010, les EPI ont été faits directement l’un 

après l’autre. L’EPI précédent dans le puits 12.P.32 (pas de polluants trouvés) a mené à dé-

placer légèrement les zones d’appel des EPI suivants en 12.P.31 et 12.P.33, ce dont il a été 

tenu compte lors de l’analyse avec C-SET (Figure 6-19).  

  

Figure 6-19: Zones d’appel des EPI de décembre 2010 (à gauche) et décembre 2013 (à droite). 
Les isochrones marquent chaque fois la zone d’appel concernée aux moments des 
échantillonnages 
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Lors des essais de 72 heures en décembre 2013, on a respecté une pause d’env. 100 heures 

entre les essais aux points de mesure 12.P.31 et 12.P.33 de manière à ne plus devoir tenir 

compte d’une influence hydraulique réciproque.  

Position du panache et charges polluantes 

Les répartitions spatiales possibles des concentrations en polluants dans la zone d’appel ont 

été calculées avec C-SET à partir du flux temporel de substances mesuré dans l’eau souter-

raine pompée. Ce faisant, on a cherché à faire concorder la position du panache dans la zone 

de chevauchement des isochrones des deux EPI considérés.  

Comme résultat le plus probable pour les EPI de 2010, on obtient un panache de PCE d’une 

largeur d’env. 15 m entre les points de mesure 12.P.31 et 12.P.33 (Figure 6-20). La concen-

tration maximale dans le panache est de 40 - 50 µg/L PCE, et la charge a été calculée à 0.75 

g/j. 

  

Figure 6-20: Répartition des concentrations calculée avec C-SET pour les EPI de décembre 2010 
(à gauche) et décembre 2013 (à droite) 

 

L’évaluation des EPI réalisés en décembre 2013 confirme la présence d’un panache d’env. 15 

m de large situé entre les points de mesure 12.P.31 et 12.P.33 (Figure 6-20). La concentration 

maximale dans le panache est de 50 - 60 µg/L PCE, et on obtient une valeur de 1.8 g/j pour 

la charge. 

6.4.3 Discussion et évaluation 

Les critères de réalisation pour les EPI sur le site C étaient remplis; les EPI ont permis d’obtenir 

des informations concernant la position et la répartition des concentrations d’un panache de 

PCE et sur le flux de la charge polluante vers l’aval.  

Lors de l’investigation technique, on avait utilisé l’outil EPI pour la planification et l’évaluation 

des essais. Le recouvrement entre les zones d’appel des EPI a créé des conditions initiales 

idéales pour déterminer la position du panache. La position et la concentration du panache 

déterminées dans l’investigation technique ont pu en principe être confirmées par l’analyse 

avec C-SET; la charge polluante de 0.11 g/j (PCE) déterminée dans l’investigation de détail 
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était trop basse d’un facteur 10 environ, en raison entre autres de l’hypothèse erronée concer-

nant le coefficient de perméabilité. 

La série d’EPI répétée lors de l’investigation de détail a montré une bonne reproductibilité des 

courbes de concentration. Les durées de pompage allongées à 24 à 72 heures par rapport à 

l’investigation technique n’ont pas apporté de gain de connaissances important, puisque le 

zone d’appel ne s’élargissait plus que très lentement après 24 heures.  

 

6.5 Site D 

6.5.1 Situation du site  

Le site D présente une pollution des eaux souterraines au PCE à l’aval d’une ancienne dé-

charge. Comme donnée de base pour le projet pilote, on disposait d’un EPI à un point de 

mesure situé à l’aval. Le but était d'évaluer les critères d’adéquation et les résultats de l’EPI. 

L’EPI a été réalisé du 2 au 9 mars 2016 au point de mesure Pt 2 sur une durée de 172 heures, 

avec un débit de pompage de 5 L/s. 11 échantillons au total ont été prélevés au début de 

l’essai et pendant la durée du pompage. 

Selon le profil de forage du puits d’EPI, l’aquifère est composé d’une couche de gravier légè-

rement sableux avec pierres d’env. 3 m d’épaisseur, pour laquelle on avait fixé un coefficient 

de perméabilité de 1.6∙10-3 m/s lors de l’investigation préalable. Les profils de forage des points 

de mesure voisins présentent par contre des graviers silteux. 

Comme base de données pour l’évaluation du site et l’analyse avec C-SET, on disposait d’un 

plan de situation, de profils de forage, des données de l’essai de pompage et des résultats 

des analyses des échantillons prélevés durant l’EPI. L’incertitude liée à la détermination sta-

tionnaire de la perméabilité a exigé de procéder à une nouvelle interprétation hydraulique du 

rabattement du niveau de la nappe.  

 

 

Expériences tirées des essais sur le site C: 

Les 2 EPI réalisés dans des conditions adaptées ont permis d’obtenir des informations 

fiables sur la position et la concentration d’un panache de pollution, ainsi que sur la charge 

s’écoulant vers l’aval. 

Les résultats ont pu être reproduits indépendamment du bureau qui avait exécuté les essais. 

Des EPI plus longs n’apportent pas de gain d’information si la zone d’appel ne s’étend pas 

plus loin. 

Les formules stationnaires de détermination de la perméabilité conduisent à des erreurs et 

devraient être remplacées par des méthodes de détermination sensibles, afin en particulier 

de pouvoir calculer la charge polluante avec plus de sécurité. 
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6.5.2 Interprétation et résultats 

Paramètres hydrauliques 

Le coefficient de perméabilité nécessaire pour l’interprétation de l’EPI a été déterminé grâce 

à la méthode de la droite selon Cooper & Jacob à partir des rabattements mesurés aux mo-

ments des prises d’échantillons. L’interprétation se limite aux données des 6 premières heures 

d’essai, pour lesquelles on a enregistré un débit de pompage constant de 5 L/s et une évolution 

continue du rabattement. On obtient ainsi un accroissement Δs de 0.0219 et une transmissivité 

T = 0.183∙Q/Δs de 4.2∙10-2 m²/s (Figure 6-21). Il en résulte une valeur kf de 1.4∙10-2 m/s pour 

un aquifère de 3.1 m d’épaisseur. 

  

Figure 6-21: Rabattement (à gauche) et interprétation hydraulique (à droite) pour l’EPI de mars 
2016 au point Pt 2 

 

Le coefficient de perméabilité est jugé comme peu fiable en raison du manque de mesures 

exploitables. On préfère toutefois la valeur déterminée de manière non stationnaire à l’estima-

tion stationnaire qui fournit une valeur de 1.6∙10-3 m/s sur la base d’un seul quotient Q/s (n’im-

porte lequel).  

Comme porosité efficace (porosité où l’eau circule) ne, on adopte une valeur estimative de 18 

% (0.18). 

Pour déterminer le gradient hydraulique, on a utilisé une mesure de référence du 28.10.2014; 

on a ainsi obtenu une pente d’env. 0.0027 en direction du nord-est dans la zone du puits EPI. 

 

Évolution des concentrations en polluants 

Les concentrations en PCE mesurées dans les premiers échantillons de l’EPI de 172 heures 

au point Pt 2 oscillaient entre 17 et 26 µg/L, puis l’évolution de la concentration s’est stabilisée 

aux alentours de 20 µg/L au bout de 6 heures (Figure 6-22).  
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Figure 6-22: Concentrations en PCE pour l’EPI de mars 2016 au point Pt 2 

 

L’évolution de la concentration laisse déjà supposer que le point de mesure Pt 2 se trouve à 

l’intérieur d’un panache et que la zone d’appel n’atteint pas les bords du panache pendant 

l’EPI. 

 

Isochrones 

Les zones d’appel atteintes aux moments des prélèvements d’échantillons ont à nouveau été 

transformées en isochrones à l’aide du programme C-SET sur la base des données hydrau-

liques et du débit de pompage (moyen) de 5.0 L/s. Comme la section de contrôle couverte ne 

s’élargissait presque plus au bout de 2 jours de pompage, les échantillons prélevés ultérieu-

rement n’ont pas été pris en compte dans le calcul des isochrones (Figure 6-23).  

 

  

Figure 6-23: Zone d’appel de l’EPI en Pt 2. Les isochrones (image de gauche) marquent les 
zones d’appel correspondant aux moments des prises d’échantillons après 0.6 h, 
2.5 h, 6 h, 11 h, 21 h, 31 h et 47 h de pompage. Le plan de droite montre la répartition 
des concentrations calculée avec C-SET. 
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Position du panache et charges polluantes 

On a utilisé le programme C-SET pour calculer la répartition spatiale des concentrations en 

polluants dans la zone d’appel à partir du flux temporel de substances dans l’eau souterraine 

pompée. 

On obtient ainsi un panache de PCE avec un maximum de concentration d’env. 23 - 25 µg/L 

autour du Pt 2; la concentration moyenne sur la section de contrôle couverte, d’une largeur 

d’env. 44 m, se monte à env. 20 µg/L (Figure 6-23).  

La charge polluante transitant par la section de contrôle couverte par l’EPI a été calculée à 9 

g/j L’EPI n’a toutefois pas permis d’atteindre les bords du panache; la charge effective est donc 

probablement plus élevée.  

6.5.3 Discussion et évaluation 

Les critères d’application sur le site D étaient en principe remplis et la réalisation de l’EPI a 

permis d’acquérir des informations concernant la concentration et la charge polluante sur une 

section aval d’au moins 44 m de largeur.  

Avec un seul EPI, il est souvent impossible de trancher si un panache se trouve à droite ou à 

gauche du puits. La constance de la concentration en polluants durant tout l’EPI mène toute-

fois à penser que la solution la plus probable est une répartition symétrique des polluants dans 

la section aval couverte.  

Bien que la méthode non stationnaire de la droite de Jaboc soit plus sensible que l’estimation 

stationnaire d’origine pour déterminer la perméabilité, le résultat reste incertain en raison du 

manque de mesures disponibles. Il n’est pas possible d’évaluer les conditions de l’aquifère sur 

cette base. La largeur du panache et la charge polluante déterminées sont entachées des 

incertitudes correspondantes.  

Il serait possible de déterminer ces valeurs avec davantage de sécurité si le coefficient de 

perméabilité était défini plus précisément. Cela pourrait se faire en enregistrant en continu les 

mesures du rabattement de la nappe lors de l’EPI et en utilisant une méthode d’évaluation 

plus sensible comme les courbes diagnostiques, permettant de tirer des déductions sur la 

structure et les limites hydrauliques probables de l’aquifère (voir Annexe C). 

  

Expériences tirées des essais sur le site D: 

 La connaissance suffisante de l’aquifère, de la pente de la nappe et de la perméabilité 

est une condition indispensable pour planifier et interpréter des EPI. 

 Une durée de pompage judicieuse et des temps d’échantillonnage appropriés doivent 

être fixés dans la planification. 

 Durant l’EPI, il faudrait effectuer des mesures continues du débit de pompage et du ra-

battement (si possible aussi depuis les points d’observation) afin de constituer une 

base fiable pour la détermination des caractéristiques hydrauliques. 
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7. Bilan et recommandations 

7.1 Conditions d’application en Suisse 

Le présent rapport montre que les essais de pompage intégraux (EPI) sont une méthode en 

principe applicable en Suisse pour l’investigation des panaches de HCC. Leur point fort par 

rapport à des mesures ponctuelles (distribuées de manière aléatoire ou en fonction de l’ac-

cessibilité) de la concentration en polluants dans les eaux souterraines est qu’ils permettent 

de recenser le flux massique des polluants par intégration spatiale, et par là-même de déter-

miner «sans faille» la charge polluante transitant par une section de contrôle. Parallèlement à 

l’analyse de la répartition spatiale des concentrations, les EPI sont à la base d’une détermina-

tion représentative des caractéristiques hydrauliques et donc d’un calcul fiable de la charge 

polluante.  

 

Pour réussir la mise en œuvre des EPI, il s’est avéré essentiel que les conditions du site soient 

suffisamment connues et que les conditions d’application pour les EPI y soient remplies. Font 

partie des conditions d’application essentielles à vérifier : 

 Une pollution supposée ou connue des eaux souterraines par des substances solubles 

dans l’eau et dont la concentration dépasse la limite de détection d’au moins un ordre 

de grandeur. Aucun polluant en phase ne doit apparaître dans la zone d’appel de l’EPI, 

 Un aquifère suffisamment homogène, c-à-d dont l’épaisseur et la perméabilité en par-

ticulier ne varient pas trop dans la zone d’appel d’un EPI de sorte à ne pas compro-

mettre la fiabilité du calcul analytique dans la zone d’appel, 

 Une productivité suffisante pour les essais de pompage ; le débit réalisable doit se 

situer entre 1 et 5 l/s env. Les EPI réalisés avec des débits de pompage plus faibles 

ont la plupart du temps un mauvais rapport coût/bénéfice car ils ne couvrent que des 

sections de contrôle relativement petites. Les débits de pompage plus élevés sont sou-

vent limités techniquement, que ce soit en raison du diamètre du puits ou de l’évacua-

tion de l’eau pompée, 

 Une épaisseur moyenne de l’aquifère d’env. 2 - 10 m, 

 Une vitesse d’écoulement des eaux souterraines pas trop élevée, de sorte à ce que 

l’EPI puisse développer un zone d’appel assez large, 

La largeur que peut atteindre la zone  d’appel est déterminante pour qu’un EPI soit économi-

quement efficace. Les diagrammes développés dans le cadre d’une analyse de sensibilité (voir 

chap. 4.3) montrent que la largeur de la zone d’appel augmente avec le débit de pompage et 

dans une moindre mesure avec la durée du pompage, pour autant que l’effet de la vitesse 

Sur les sites pilotes, la méthode par EPI a permis 

 Le recensement sans faille du flux massique de polluants, 

 Une détermination directe de la charge polluante par intégration spatiale, 

 La localisation du panache de pollution sur la section de contrôle. 
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d’écoulement ne soit pas prépondérant. La largeur de la zone d’appel diminue si l’épaisseur 

de l’aquifère et la vitesse d’écoulement des eaux souterraines augmentent. 

Il s’est avéré que les conditions de réalisation en Suisse différaient de celles dans le Baden-

Wurttemberg (A). Ainsi, les roches meubles du Plateau présentent souvent de forts gradients 

d’écoulement et des perméabilités élevées. La vitesse d’écoulement naturelle élevée des eaux 

souterraines qui en résulte agit défavorablement sur la largeur de la zone d’appel atteignable. 

Il a donc fallu exclure les sites où les eaux souterraines s’écoulent en faible épaisseur sur un 

plancher relativement pentu. Les aquifères fissurés ou karstiques ne remplissent à priori pas 

les conditions de réalisation. 

Lors de la préparation des sites pilotes, des doutes sont apparus quant au critère d’homogé-

néité de l’aquifère car ce critère est rarement idéal, même dans les roches meubles. Dans leur 

principe, les EPI sont toutefois un procédé qui permet de recenser intégralement le flux mas-

sique de polluants et la perméabilité, même dans des conditions hétérogènes. La charge dé-

terminée reflète donc aussi en principe les conditions réelles de l’écoulement. D’autres résul-

tats calculés à partir de l’évolution des concentrations lors de l’EPI, comme la position du pa-

nache de pollution et la répartition des concentrations, contiennent en effet des incertitudes 

qui vont de pair avec une hétérogénéité croissante.  

On a en outre pu relativiser les doutes selon lesquels les éventuels battements naturels de la 

nappe influenceraient négativement le résultat de l’EPI. Ces battements du niveau de la nappe 

n’ont en effet pas d’influence déterminante sur la zone d’appel. Ils peuvent être éliminés telle 

une tendance lors de la détermination des paramètres hydrauliques, pour autant que cette 

tendance ait pu être définie grâce aux données ou à la courbe d’un point de mesure de réfé-

rence situé dans le même aquifère et non influencé par l’EPI. 

7.2 Recommandations pour la réalisation d’EPI lors du traitement des sites 

contaminés  

Sous certaines conditions favorables, il est envisageable d’obtenir un aperçu de la situation 

relative aux immissions grâce aux EPI et de procéder à une priorisation des sites nécessitant 

investigation sur la base des pollutions constatées dans les eaux souterraines en vue des 

investigations préalables (IP) des sites contaminés.  

Une aide à la décision a été élaborée pour la planification des EPI en vue d’une première 

évaluation de sites IP; à l’aide des critères densité de sites, conditions hydrogéologiques et 

points de mesure à disposition, cet outil permet de vérifier s’il est judicieux de réaliser des EPI. 

L’un des projets pilotes n’a pas passé cette étape de réalisation car l’état des connaissances 

n’était de manière générale pas satisfaisant pour la planification et le rapport coût/bénéfice 

avait été jugé comme plutôt défavorable. Les projets pilotes effectués dans le Baden-Wurttem-

berg montrent que si la densité de sites est élevée et les critères hydrogéologiques remplis, 

les EPI peuvent aussi être utilisés de manière performante «sur toute la surface» pour détecter 

les panaches de HCC et prioriser ainsi les sites nécessitant investigation [2], [5].  
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Au niveau de l’investigation de détail (ID), on a pu réaliser des EPI avec succès sur deux 

sites pilotes. Sur deux autres sites il a été possible d’exploiter les données fournies par les EPI 

de précédentes investigations.  

Les essais pilotes ont montré que la réalisation d’EPI pose certes des exigences spécialisées 

élevées, mais qu’ils peuvent en contrepartie fournir des résultats robustes et fiables. Malgré 

certaines restrictions liées à l’homogénéité de l’aquifère, les EPI ont permis de calculer les 

emplacements des panaches, la répartition des concentrations et les charges de manière plau-

sible et cohérente avec les résultats déterminés indépendamment lors d’investigations anté-

rieures. 

 

Les principales expériences tirées des projets pilotes ont été intégrées dans les recommanda-

tions pour la planification, la réalisation et l’interprétation des EPI (Annexe B). A titre indicatif 

pour l’estimation préalable du rapport coût/utilité, on peut se référer aux coûts qui ont été né-

cessaires à la planification, la réalisation et l’évaluation des essais pilotes sur les sites A et B. 

Ces coûts étaient de CHF 20‘000 - 25‘000 en cas d’infrastructure favorable (électricité, éva-

cuation de l’eau) resp. CHF 30‘000 - 35‘000 en cas de conditions plus défavorables sur le site. 

 

7.3 Lacunes et mesures à prendre 

L’analyse de sensibilité (chap. 4.3) montre clairement que les paramètres hydrauliques ont 

une influence considérable sur la planification et l’interprétation des EPI. Il est donc capital de 

déterminer correctement le coefficient de perméabilité car sa valeur est décisive pour le calcul 

de la largeur de la zone d’appel et la détermination de la charge polluante. 

Dans les projets pilotes B, C et D il s’est avéré que des coefficients de perméabilité fournis par 

de précédentes investigations s’écartaient de manière significative (d’un ordre de grandeur ou 

plus pour certains) des valeurs qui ont pu être déterminées beaucoup plus précisément sur la 

base des EPI. Les facteurs de qualité pour une plus grande précision sont : 

 Des données de mesure en continu. On peut y parvenir en mesurant et en enregistrant le 

rabattement du niveau de la nappe dans le puits et év. dans les points de mesurevoisins 

à l’aide de sondes piézométriques. 

Bilan : 

 La mise en œuvre des EPI est certes complexe, mais les résultats sont robustes et 

fiables. 

 Il faut au préalable vérifier les conditions de réalisation et évaluer le rapport coût/utilité 

sur la base des informations préliminaires concernant le site.  

 On recommande de recourir aux EPI en premier lieu au stade de l’investigation de détail 

(ID). 

 La réalisation d’EPI en vue de prioriser des sites pour l’investigation préalable est limitée 

lorsqu’il manque des informations préliminaires et lorsque le rapport coût/bénéfice est 

défavorable. 



 

 
 

ChloroNet, Rapport d’experts EPI, novembre 2016  Page 64 de 78 
 

 Méthodes d’interprétation sensibles. La méthode d’interprétation doit idéalement permettre 

de reconnaître et de prendre en compte les influences perturbatrices des conditions de 

l’aquifère et des conditions aux bords non conformes au procédé. 

Des paramètres hydrauliques erronés mènent à une planification déficiente des essais, resp. 

à de faux résultats et à une fausse interprétation. C’est pourquoi il faut toujours vérifier de 

manière critique les résultats des essais antérieurs si l’on décide de les utiliser. Il faut respecter 

l’état de la technique à partir des étapes de réalisation et d’évaluation de l’EPI lui-même (voir 

recommandations, Annexe B et indications, Annexe C).  
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Annexe A: Évaluation des sites qui n’ont pas été retenus comme pro-

jets pilotes 

Site E 

Le site E est une zone industrielle qui fait l’objet d’un assainissement depuis plusieurs années. 

Dans la zone du foyer de pollution, des éboulis de pente composés de gravier limoneux repo-

sent sur de la roche argileuse imperméable. On suppose la présence de PCE en phase sur ce 

plancher, par lequel l’eau souterraine s’écoule en très faible épaisseur (0 – 2 m) en direction 

du nord vers un aquifère graveleux. Dans ce dernier on constate encore des concentrations 

en PCE allant de < 10 à env. 100 µg/L. L’évaluation du site devrait permettre de voir si les EPI 

sont susceptibles de clarifier la position des points d’introduction potentiels de la phase PCE 

dans l’aquifère graveleux. 

Le site disposait d’env. 12 puits, dont 4 ont été examinés de plus près pour la réalisation d’EPI 

en raison de leur situation propice. On a calculé dans ce but les zones d’appel à l’aide de C-

SET sur la base des isophyses des eaux souterraines d’août 2001. Les isochrones calculées 

pour des EPI de 3 à 4 jours sont représentées dans la Figure A-1. La direction d’écoulement 

des eaux souterraines en août 2001 est indiquée par des flèches dans le plan de situation.  

 

 

Figure A-1:  Estimation des isochrones pour des EPI de 3 à 4 jours 

 

0 100 200 m 
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Deux des puits à vérifier (B54 et B58) se trouvent dans la zone des éboulis de pente, où 

l’épaisseur de la nappe est très faible et l’influence du relief du plancher de l’aquifère est très 

marquée. Les exigences concernant l’épaisseur de l’aquifère, l’homogénéité et l'absence sup-

posée de phase pour la réalisation d’EPI ne sont pas remplies dans la zone d’appel. Dans les 

conditions données, les EPI permettent d’atteindre tout au plus de très petites zones d’appel. 

Les 2 autres puits à vérifier (B5/84 et B6/84) se situent à l’aval supposé du panache de PCE 

à l’intérieur de l’aquifère graveleux. Le gradient hydraulique dans la zone de ces puits est 

toutefois incertain en raison des différentes composantes des eaux souterraines - écoulement 

de pente depuis le S et infiltrations de rivière depuis le N. Cela mène à des résultats peu fiables 

pour les EPI au vu de la provenance des immissions constatées. Plus à l’aval, les puits à 

disposition ne permettent pas non plus de couvrir l’ensemble du panache. 

Les EPI pourraient en principe être réalisés plus à l’aval et fournir des informations sur les 

immissions de PCE. Le site n’a toutefois pas été proposé pour le projet pilote en raison des 

restrictions susmentionnées.  



 

 
 

ChloroNet, Rapport d’experts EPI, novembre 2016  Page 69 de 78 
 

Site F 

Pour le site industriel F, il s’agissait de vérifier s’il était possible d’obtenir des informations sur 

les limites et la provenance d’un panache de PCE en réalisant un EPI dans le puits existant 

2975.  

Avec une épaisseur de 8.7 m, les graviers sableux de basse terrasse très perméables présents 

sur le site remplissent les exigences relatives à l’aquifère. Le puits à vérifier exploite l’aquifère 

sur toute sa hauteur; avec un diamètre de 4.5“ pour une perméabilité de kf = 1∙10-3 m/s, il 

permet probablement un débit de pompage de 4 - 5 L/s. Les investigations préalables ont 

révélé des concentrations en PCE variables avec des valeurs oscillant entre 0.1 et 640 µg/L, 

mais n’ont pas détecté la présence de DNAPL. Avec une durée de pompage de 7 jours, il 

serait possible de préciser la position, la concentration et la charge du supposé panache de 

HCC pour une section de contrôle large de 50 - 60 m (voir calcul des isochrones, Figure A-2).  

 

 

Figure A-2:  Estimation des isochrones pour un EPI de 7 jours 

 

Le site remplissait bien les exigences techniques, mais il n’a pas été possible de l’utiliser 

comme projet pilote pour des raisons d'accessibilité et de financement. 
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Site G 

Les eaux souterraines du site G présentent une pollution aux HCC. Les concentrations dans 

le secteur aval se montent à > 1000 µg/L. L’épaisseur de l’aquifère sablo-graveleux est de 

3 - 4 m. L’évaluation du site vise à clarifier si les EPI pourraient permettre d’investiguer les 

immissions et les charges de polluants sur une section aval d’env. 70 m de largeur. Deux 

points de mesure (tubes 4½") existent déjà dans le transect le plus favorable, et pourraient 

être utilisés.  

En admettant une perméabilité moyenne de 1∙10-3 m/s, un gradient hydraulique pas trop fort 

de ≤ 0.003 et un débit de pompage de 2.5 L/s, C-SET donne des zones d’appel larges d’env. 

30 - 35 m pour des EPI de 3 jours (voir Figure A-3). Il serait donc possible de couvrir la largeur 

du panache supposé en réalisant des EPI aux deux points de mesure existants ainsi qu’en un 

nouveau point de mesure. 

 

 

Figure A-3: Estimation des zones d’appel avec C-SET pour des EPI de 1, 2 et 3 jours. 

 

Le site remplirait en principe les critères de réalisation techniques pour les EPI, mais a dû être 

abandonné en tant que projet pilote pour des raisons juridiques.  
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Annexe B: Recommandations pour la planification, la réalisation et 

l’interprétation des EPI  

Outils de planification et d’interprétation 

Pour planifier et interpréter un EPI, il est nécessaire de calculer la zone d’appel de l’essai de 

pompage. Mis à part les procédés coûteux et basés sur des modèles, il existe pour cela des 

méthodes simples comme l’outil EPI ou C-SET pour des conditions d’aquifères +/- homo-

gènes. Les deux outils sont disponibles pour téléchargement gratuit sur le site internet du LU 

Baden-Wurttemberg; pour C-SET il existe un manuel d’utilisation détaillé [7]. 

L’outil EPI se présente sous la forme d’une feuille Excel et s’applique à des conditions d’essais 

et d’aquifères très simplifiées où l’écoulement naturel des eaux souterraines est négligeable. 

Il calcule l’accroissement de la largeur du zone d’appel en fonction du temps; sur la base des 

concentrations mesurées dans les échantillons, il calcule également plusieurs répartitions 

idéalisées des concentrations ainsi que la charge polluante transitant à travers la section de 

contrôle.  

C-SET est un programme Windows qui permet de calculer et de représenter sous la forme 

d’isochrones l’élargissement de la zone d’appel aux moments des prises d’échantillons. En 

plus d’un écoulement marqué des eaux souterraines, il peut tenir compte de conditions pra-

tiques comme de débits de pompage variables et d’essais dans les puits voisins. Lors de l’in-

terprétation des EPI, le programme calcule (automatiquement) une position du panache 

coïncidant le mieux possible avec les concentrations mesurées dans les échantillons. Il calcule 

finalement la charge polluante résultant de la répartition des concentrations déterminée par 

itération dans la zone d’appel, en tenant compte du flux des eaux souterraines.  

Il est recommandé d’utiliser le programme C-SET pour l’interprétation des EPI où l’écoulement 

de fond ne peut pas être négligé, comme cela est le cas pour tous les sites investigués dans 

ce rapport.  

La qualité des résultats de calcul dépend de façon cruciale de la pertinence des valeurs sur 

lesquelles sont basés les paramètres de l’aquifère. Ces dernières sont: 

 Le gradient hydraulique 

 L’épaisseur de l’aquifère 

 Le coefficient de perméabilité 

 La porosité effective 

Planification 

Lors de la planification, on détermine la largeur de la section de contrôle transversale au flux 

des eaux souterraines qui pourra être atteinte par l’EPI. Il faut pour cela disposer de connais-

sances suffisantes sur l’aquifère et sur les paramètres de l’aquifère mentionnées plus haut, ou 

év. effectuer des prospections supplémentaires. La zone d’appel atteignable dépend en outre 

de manière décisive du débit de pompage possible et de la durée de l’essai.  
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Pour atteindre une zone d’appel maximale, il faut choisir un débit de pompage aussi élevé 

que possible mais pouvant toutefois être maintenu constant sur la durée de l'essai. Ce débit 

est dimensionné sur la base des caractéristiques hydrauliques du puits, ou mieux - déduit des 

essais précédents. Pour les EPI, on applique en règle générale des débits de pompage entre 

env. 1 et 5 L/s [4]. Les EPI réalisés avec des débits de pompage plus faibles ont la plupart du 

temps un mauvais rapport coût/utilité car ils ne couvrent que des sections de contrôle relative-

ment petites. Les débits de pompage plus élevés sont souvent limités techniquement, que ce 

soit en raison du diamètre du puits ou de l’évacuation de l’eau pompée.  

La largeur du zone d’appel dépend de la durée de l’essai; toutefois, l’accroissement de la 

largeur d’appel diminue avec le temps resp. atteint un niveau de stagnation dès que le flux 

d’écoulement des eaux souterraines dépasse le flux radial. Il s’agit de trouver un compromis 

avantageux entre largeur de la section de contrôle et durée de l'essai, en regard de sa renta-

bilité. La durée des essais de pompage intégraux se situe souvent entre 1 et 4 jours; sur les 

sites pilotes, la durée des essais variait entre 24 et 172 heures mais l’EPI de 172 heures 

n’apportait plus de gain d’information après 48 heures déjà. 

Lors des EPI sur les sites pilotes, on a prélevé entre 4 et 11 échantillons par essai; le nombre 

d’échantillons raisonnable se situe en général entre 5 et 8 échantillons par essai. Le nombre 

et les temps d’échantillonnage sont à planifier de sorte à obtenir une bonne répartition spatiale 

des concentrations resp. un panache précis, si possible réparties en bandes de flux équidis-

tantes. Si un essai débute aux heures matinales, on peut généralement déplacer les moments 

des échantillonnages nocturnes à tard le soir précédent ou tôt le matin suivant sans perdre en 

qualité. 

Si l’aval d’un site ne peut pas être couvert ou économiquement couvert à l’aide d’un seul EPI, 

il faut év. planifier d’autres EPI le long de la section de contrôle; le cas idéal serait que les 

zones d’appel de ces EPI se chevauchent. Il faut ce faisant tenir compte de l’influence hydrau-

lique réciproque entre les EPI réalisés simultanément ou l’un après l’autre. 

Lors de la planification, il faut tenir compte du fait que la direction et la pente d’écoulement des 

eaux souterraines doivent être connues aussi précisément que possible pour l’interprétation 

des EPI. Pour cela il faut réaliser au préalable une mesure de référence du niveau de la nappe. 

Manière de procéder  

Outre la détermination de courbes de concentration probantes pour les polluants importants, 

les EPI servent aussi à déterminer des caractéristiques hydrauliques fiables.  

La base pour une évaluation hydraulique fiable est de mesurer et d’enregistrer en continu 

les principaux paramètres d’essai comme le débit de pompage et le rabattement du niveau 

de la nappe dans le puits et év. aux points d’observation. Il faut si possible maintenir un débit 

de pompage constant pendant l’EPI. Pour les mesures, il faudrait employer des débitmètres 

électromagnétiques resp. des sondes piézométriques pour le rabattement de la nappe. Pour 

déterminer la perméabilité hydraulique, il faudrait en plus enregistrer la remontée du niveau 

des eaux souterraines après l’EPI. 
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En parallèle avec l’analyse des polluants, il est en outre indiqué d’enregistrer les paramètres 

physico-chimiques de l’eau pompée comme la conductivité électrique, la température, le pH, 

la teneur en oxygène et le potentiel rédox.  

Pour confirmer les valeurs estimatives, on peut également déterminer la porosité efficace à 

l’aide d’un essai de traçage au cours d’un EPI. On introduit pour cela un sel traceur ou un 

colorant par un point de mesure situé dans la zone d’appel (radiale) de l’EPI. Ensuite on me-

sure et analyse le passage du traceur dans l’eau pompée. 

L’aménagement du chantier et le dimensionnement du système de pompage doivent per-

mettre une exploitation sûre des pompes avec le débit de pompage planifié et un prélèvement 

conforme des échantillons d’eau souterraine. 

Interprétation 

Une analyse hydraulique aussi précise que possible des paramètres suivants constitue la 

base pour évaluer la position du panache et la charge polluante au moyen d’EPI : 

 Les paramètres hydrauliques transmissivité et coefficient de perméabilité sont déter-

minés à partir des niveaux mesurés lors du rabattement (et de la remontée). Il faut em-

ployer à cet effet des méthodes aussi sensibles que possible, comme par ex. les courbes 

diagnostiques qui permettent de reconnaître les influences perturbatrices des conditions 

non conformes au procédé (aquifère, bords) et d’en tenir compte lors de l’interprétation 

(voir Annexe C). 

 Le gradient hydraulique est généralement déduit des courbes de niveau des eaux sou-

terraines construites à partir des mesures de référence des niveaux de la nappe réalisées 

pour la zone étudiée. 

 La porosité efficace peut se calculer à partir du passage du traceur selon l’équation de 

transport en écoulement radial, si l’on a introduit un traceur à proximité du puits pendant 

l’EPI [4]. 

Les isochrones, la position du panache, la répartition des polluants et la charge pol-

luante dans la zone d’appel de l’EPI se calculent à l’aide de l’un des outils mentionnés plus 

haut. Pour les sites pilotes, on a utilisé à cet effet le programme C-SET. 

 La largeur croissante de la zone d’appel de l’EPI aux moments des prélèvements d’échan-

tillons est d’abord transformée en isochrones. 

 Dans l’étape suivante, on détermine un panache de pollution dont la répartition des con-

centrations par bandes de flux coïncide avec le flux de polluants mesuré. Lors de la déter-

mination des positions des panaches, il faut combiner de manière aussi cohérente que 

possible les répartitions des concentrations - souvent ambigües en raison de leur symétrie 

- avec les résultats des EPI voisins et les informations préalables concernant la répartition 

des polluants dans les eaux souterraines resp. les émetteurs probables et improbables. 

 Pour déterminer la charge polluante transitant par la section de contrôle, on additionne 

entre eux les produits des concentrations des différentes bandes de flux par la largeur de 

ces bandes, par la transmissivité et la pente hydraulique. En cas de chevauchement entre 
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les zones d’appel de plusieurs EPI, il faut veiller à ne pas comptabiliser deux fois les 

charges de bandes qui se recouvrent. 
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Annexe C: Indications pour le calcul de la perméabilité 

La perméabilité, comme quotient de la transmissivité par l’épaisseur de l’aquifère, constitue le 

facteur déterminant pour calculer la charge polluante en plus de la concentration en polluants. 

La qualité de la planification et de l’interprétation des EPI dépend également beaucoup de la 

détermination correcte du coefficient de perméabilité. Cela met en avant les méthodes qui 

permettent en même temps de vérifier si les hypothèses du procédé d’évaluation - générale-

ment conditions d'homogénéité et d’infinité dans l’aquifère - concordent avec les conditions 

d’essai effectives. Le recours à des données des phases d’essai où les conditions d’essai ne 

concordent pas avec les hypothèses du procédé ou sont sujettes à des influences perturba-

trices (par ex. aménagement du puits, fissures, fuites, bords de l’aquifère) engendrera inévita-

blement des erreurs.  

Les méthodes d’évaluation usuelles possèdent des sensibilités très diverses quant à l’identifi-

cation des conditions d'essai. Dans un ordre de sensibilité croissante, on aborde dans la suite 

les équations stationnaires, la méthode non stationnaire de la droite et les courbes diagnos-

tiques. Une sensibilité plus élevée implique toutefois des exigences accrues concernant la 

qualité des mesures.  

Les équations stationnaires (comme par ex. la formule du puits de Dupuit-Thiem) partent de 

l’idée que le rabattement se stabilise après un certain temps de pompage et que la transmis-

sivité dépend exclusivement du rapport entre le débit de pompage Q et le rabattement s (en 

état stationnaire). La méthode présuppose que l’aquifère est homogène et que le rabattement 

s’étend jusqu’à un rayon d’action R du puits qui peut év. être approximée (avec rayon du puits 

r). La figure Figure C-1 illustre l’application d’une méthode d’analyse stationnaire sur l’exemple 

du rabattement pour l’EPI en Kb 05/3 (site A, chap. 6.2.4): 

 

Figure C-1: Exemple de détermination de la perméabilité par une méthode stationnaire 

 

Des erreurs particulièrement graves d’un ordre de grandeur ou plus peuvent se glisser dans 

le calcul si l’on utilise - comme cela est souvent le cas - le rabattement dans le puits pour 

l’analyse et que ce rabattement est plus grand que l’on ne s’y serait attendu en se basant sur 

la perméabilité de l’aquifère. Cela arrive lorsque le puits résiste à l’entrée de l'eau, par ex. si 

les tubes filtrants sont rouillés. 

Détermination de la transmissivité à l’aide de 

la formule stationnaire du puits sur l’exemple 

de l’EPI en Kb 05/3 

Q = 0.0043 m³/s 

s    = 0.64 m (rabattement après 90 h) 

R/r = 2000 (approximation usuelle) 

𝑇 =
𝑄

2𝜋 ∙ 𝑠
ln (

𝑅

𝑟
) = 8 ∙ 10−3  𝑚2/𝑠 
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Finalement, les méthodes stationnaires ne sont pas sensibles aux conditions d’essai ef-

fectives et n’offrent pas la possibilité de contrôler les hypothèses du procédé. 

Les méthodes non stationnaires partent de l’hypothèse que le niveau des eaux souterraines 

baisse avec la durée du pompage en raison du prélèvement de la réserve d’eau stockée dans 

l’aquifère. L’élargissement du cône de rabattement dans les aquifères homogènes et infinis 

est décrit par l’équation de Theis. L’équation de Theis est l’intégrale d’une fonction e qui est 

représentée comme la courbe caractéristique de Theis avec échelle doublement logarithmique 

pour une utilisation plus aisée lors de l’évaluation. L’interprétation de la courbe caractéristique 

est basée sur le fait que les données d’essai sont représentées avec la même échelle en tant 

que logarithme du rabattement en fonction du logarithme du temps, et que la courbe expéri-

mentale ainsi obtenue peut être comparée à la courbe caractéristique de Theis. Les écarts 

entre les données expérimentales et la courbe caractéristique de Theis sont toutefois difficiles 

à reconnaître en échelle doublement logarithmique. 

Pour interpréter les essais de pompage, on utilise couramment une variante simplifiée de 

l’équation de Theis connue sous le nom de méthode de la droite selon Cooper & Jacob. 

Dans des conditions homogènes et infinies, le rabattement évolue de manière rectiligne en 

fonction du logarithme du temps (graphique semi-logarithmique); la relation avec la transmis-

sivité est établie à partir de la pente Δs de la droite sur une décade logarithmique. La figure C-

2 illustre l’application de la méthode de la droite, à nouveau pour la série de données de l’EPI 

en Kb 05/3 (site A, chap. 6.2.4):  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure C-2: Exemple d’une analyse non stationnaire avec la méthode de la droite 

 

L’évolution linéaire du rabattement dans des conditions homogènes infinies permet en principe 

de vérifier les données expérimentales quant à la pertinence des hypothèses. Malheureuse-

ment, d’autres conditions dans l’aquifère et aux bords forment aussi des séquences de don-

nées rectilignes plus ou moins longues en échelle semi-logarithmique. Lors de l’interprétation 

des données du puits, elles peuvent en plus former une séquence rectiligne dans la phase de 

départ de vidange du puits. En conséquence, plusieurs séquences rectilignes peuvent appa-

raître avec des pentes très diverses. Ainsi, la méthode de la droite ne permet pas toujours 

d’identifier clairement les séquences de données qui remplissent les conditions d’homogénéité 

et d’infinité.  

Détermination de la transmissivité à l’aide de 

la méthode de la droite selon Cooper & Ja-

cob sur l’exemple de l’EPI en Kb 05/3 

Q = 0.0043 m³/s 

Δs    = 0.082 m (pente de la droite) 

 

𝑇 = 0.183
𝑄

𝛥𝑠
= 9.6 ∙ 10−3  𝑚2/𝑠 
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La méthode non stationnaire de la droite présente donc une sensibilité moyenne pour 

l’identification des conditions expérimentales, en particulier lorsqu’elle est utilisée pour l’inter-

prétation des données du puits. 

De manière analogue au procédé de Theis, la courbe diagnostique est une méthode non 

stationnaire avec laquelle les mesures du rabattement s sont représentées en fonction du 

temps t dans un graphique doublement logarithmique. Comme une «loupe mathématique» qui 

représente avec exagération les variations de la courbe de rabattement, on trace en plus la 

1ère dérivée de la courbe de rabattement 𝜕𝑠
𝜕𝑡⁄ ∙ 𝑡 en fonction du temps t.  

La dérivée forme un plateau pour les conditions de Theis (pente = 0). La dérivée des données 

permet ainsi d’identifier les phases d’essai pour lesquelles les hypothèses d’homogénéité et 

d’infinité sont applicables. Les pentes spécifiques et l’évolution typique de la dérivée permet-

tent d’identifier une multitude de conditions expérimentales qui s’écartent des conditions d’ho-

mogénéité et d’infinité de l’aquifère. Il existe des procédés basés sur des courbes types pour 

déterminer les caractéristiques des puits et les caractéristiques des aquifères et conditions 

aux bords non homogènes [6]. Pour déterminer la transmissivité, seule la valeur en ordonnée 

du plateau de la dérivée relevée sur la courbe diagnostique est toutefois nécessaire. 

Il existe des programmes commerciaux d’analyse avec la courbe diagnostique. Pour les essais 

pilotes, on a toutefois engendré les courbes diagnostiques à l’aide d’une simple feuille Excel. 

Les étapes d’interprétation à l’aide de la courbe diagnostique sont expliquées sur l’exemple 

de l’EPI en Kb 05/3 (Figure C-3): 

 Traçage de la courbe de rabattement (bleu) 

 Lissage de la courbe de rabattement (par ex. à l’aide de la moyenne mobile) 

 Représentation des valeurs de dérivée correspondant à la pente entre deux points voisins 

(rouge) 

 Identification de la phase plateau (hypothèse d’homogénéité et d’infinité valable) 

 Calcul de la transmissivité à partir de la valeur en ordonnée du plateau 

 

 

Figure C-3: Exemple d’une analyse avec la courbe diagnostique 

 

Par sa sensibilité élevée, c’est la méthode de la courbe diagnostique qui offre la plus grande 

sécurité dans la détermination de la transmissivité et de la perméabilité qui en découle pour 

les conditions expérimentales existantes. 

Détermination de la transmissivité à l’aide 

de la courbe diagnistique sur l’exemple de 

l’EPI en Kb 05/3 (site A, chap. 6.2.4) 

Q = 0.0043 m³/s 

𝜕𝑠
𝜕𝑡⁄ ∙ 𝑡 = 0.014  

 

𝑇 =
𝑄

4𝜋
∙

1

𝜕𝑠
𝜕𝑡⁄ ∙ 𝑡

= 2.4 ∙ 10−2  𝑚2/𝑠 



 

 
 

ChloroNet, Rapport d’experts EPI, novembre 2016  Page 78 de 78 
 

 

Bilan: 

 Le résultat du calcul de la perméabilité dépend de la méthode d’évaluation ! 

 La qualité des résultats augmente avec la sensibilité de la méthode d’évaluation pour 

les conditions d’aquifère et d'essai existantes, car de cette manière seules les sé-

quences de données conformes à la méthode interviennent dans la détermination de 

la perméabilité. 




